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cbargés, cbacun eH cc qui le concerne; de l'exécution 
du préSd1t arrêté, 

Fait à Paris, le 2t août 1955. 
Le ministre des !Ù1./J;fIce., .el des affaires économiques, 

POUl' le ministre et par délégation:
Le directeur du cabmet, 

Pierre BESSE, 

'i.e ministre de ta France d'Outre-Mer. 
Pour le ministre et par délégatioll : 

Le directeur du cabmet, • 
Adulpbe TOUF"AIT, 

Le .ecrétaire d'Etal aux affaire. économiques, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur du cabmel, 
Dominique BoYER, 

Ha,iatr.fur••'outre-met' 

'ARRETE DO 771-55/C, du 16 septembre 1955 promul
guanl au Togo le décret no 5.';-1171 du 30 août 1955. 

LE GOCVERNEUR DE L,-l FRANCE D~OUTl\E"~ 
CuEVÂ.Lllm DE U r.éG10N n'aONNEuR, 

COMMISSAiRE DE LA RÉPt:BLIQl1E AU TOGO~ 

VU Je décret du 23 Ultu'S 19"21 déterminant les attributions 
et les poU\'Olr'5 du Cornmîs.saire de la Bépublitpc au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adruinistrative du terd10Îre du Togo et eroation d'âS8embléoo 
rcprésentatlTes; 

Vu le d(',cret clu Hi avril 192.( sur le mode de promul~iltion 
>ct de puhlicalioD de,; tettes l'rglemcntaircs au Togo; 

ARRETE: 

'Al!.TICLE PliEMIER. - Est prolOulgué dans le Terri
:taire du Togo Il< décret na 55-1171 du 30 août 1955 

xv. 

portant modification au tableau A annexé au décret 
du 22 ao~t 1926 déterminant le statut de la m~gistra
ture d. 'outre-mer (Togo). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 septembre 1955. 
J, BÉRARD, 

DECRET no 55-1171 du 30 août 1955 portaul modi
fÙJ{lhon au tableau A (]Jutexé au décret du 22 ao," 
1928 déterminant le statut de lamag;"trature d'oll
tre_mer (Togo). 

Le Président de la République, 
Sur Je raport du président du oonseîl des ministres, du 

ministre de la France d'outre-Iller~ du garde, d!!'!> sre;mx~ 
minÎ::'tre dc la justice. du ministre des finances et des ..dfaircs 
é('OD(,mique." et du se<>rrü.ire d'Etat aux finnn('cs et aux affalre6 
(:<,onomiqucs, 

Vu l',ut!<>le 72) aliné"a 3, Je ia COll.:ititution Je la Uépubliquc 
française; 

\'U la loi If' 55-;~07 du 19 murs 1955 relatiwj au dé'teloppe
ment dei! créJits flffeetés aux dépenses ci,acs du lUiuistl~rc de la 
fi'ranrc d'(}utre~mer puur l'e~erci{"c 1955! 

\' n 1.. dtkl"et du 22 août 192!l déterminant le :.tatut Je la' 
m',gistralure (Poutre-mer et les t~xtes qui l'ont l.Jlodifié; 

Vu le dércet du 22 juillet 1939 portant réorganisntion de ln 
justke française dans le ressort de la cour d'appel de fAfrique 
of'dd<ntnle française et Je" te,tes qui l'ont modifié; 

Apr';'!> 3\'1", de FAssemblée d,,: rUnkm fr<:lnçaise; 

Le ccl'lileÎl des ministres entendu. 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. La section II, numéro XV (Togo); 
du tableau A annexé au décret du 22 août 19'28 susvi~ 
sé est modifiée et eomplétœ ainsi qu'il suit: 
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·ART, 2. - Le président du l'Onseil des ministres, 
le' ministre de la France d'outl'c-mer, le 'garde des 
sceaux, ministre de la justice, le ministte des finances 
et des afraires économiques .et le secrétaire d'Etat 
aux finances 'et aux affaires éeOilomiques sout chargés, 
~hacun en ~ qui le conce,rne,: de l'exécution du pré
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1 1 , 
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sent décret; qui se,'u publié au Joumal ,,!!/.Ciel de la 
République française et inséré au BulletlU offie'" d'1. 
ministè.re de la France d'outre-met". 

Fait à Il'aris, le ;1O août 195.5. 
René (PU'.. 
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